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SPECIES AT RISK ACT LOI SUR LES ESPÈCES EN PÉRIL

List of Wildlife Species at Risk (Decision Not to Add
Certain Species) Order (American Eel)

Décret concernant la Liste des espèces en péril
(décision de ne pas inscrire certaines espèces)
(anguille d’Amérique)

P.C. 2025-847 November 28, 2025 C.P. 2025-847 Le 28 novembre 2025

List of Wildlife Species at Risk (Decision Not
to Add Certain Species) Order (American
Eel)

Décret concernant la Liste des espèces en
péril (décision de ne pas inscrire certaines
espèces) (anguille d’Amérique)

Her Excellency the Governor General in Council, on
the recommendation of the Minister of the Environ-
ment, under paragraph 27(1.1)(b) and subsection
(1.2) of the Species at Risk Acta,

(a) decides not to add the American Eel (Anguilla
rostrata) to the List of Wildlife Species at Risk set
out in Schedule 1 to that Act; and

(b) approves that the Minister of the Environment
include in the public registry established under
section 120 of that Act the statement that is at-
tached as the annex to this Order and that sets out
the reasons for the decision not to add that species
to that List.

Sur recommandation de la ministre de l’Environne-
ment et en vertu de l’alinéa 27(1.1)b) et du para‐
graphe (1.2) de la Loi sur les espèces en périla, Son
Excellence la Gouverneure générale en conseil :

a) décide de ne pas inscrire l’anguille d’Amérique
(Anguilla rostrata) sur la Liste des espèces en péril
figurant à l’annexe 1 de cette Loi;

b) agrée que la ministre de l’Environnement mette
dans le registre public établi en vertu de l’article
120 de cette Loi la déclaration qui figure à l’annexe
du présent décret et qui énonce les motifs de la
décision de ne pas inscrire cette espèce sur la
Liste.

a S.C. 2002, c. 29
a L.C. 2002, ch. 29
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ANNEX ANNEXE

Statement Setting Out the
Reasons for the Decision Not to
Add the American Eel to the List
of Wildlife Species at Risk

Déclaration énonçant les motifs
de la décision de ne pas inscrire
l’anguille d’Amérique sur la
Liste des espèces en péril

American Eel (Anguilla rostrata) Anguille d’Amérique (Anguilla rostrata)

In deciding not to add the American Eel (Anguilla ros-
trata) as a threatened species to the List of Wildlife
Species at Risk set out in Schedule 1 to the Species at
Risk Act (“SARA”), the Governor in Council considered a
range of factors to make a decision that provides the
greatest overall benefit to Canadians. The Governor in
Council has determined that managing the American Eel
and its habitat using the Fisheries Act would limit socio-
economic impacts and offer flexibility to manage activi-
ties impacting the species.

Dans sa décision de ne pas ajouter en tant qu’espèce me-
nacée l’anguille d’Amérique (Anguilla rostrata) à la liste
des espèces en péril figurant à l’annexe 1 de la Loi sur les
espèces en péril (« LEP »), la gouverneure en conseil a
tenu compte d’un éventail de facteurs pour offrir les
meilleurs avantages généraux à la population cana-
dienne. La gouverneure en conseil a déterminé que la
gestion de l’anguille d’Amérique et de son habitat dans le
cadre de la Loi sur les pêches limiterait les répercussions
socioéconomiques et offrirait la souplesse nécessaire
pour la supervision des activités ayant une incidence sur
les espèces.

Socio-economic considerations Considérations socioéconomiques

Listing the American Eel as threatened under SARA
would trigger the application of the general prohibitions
under SARA, making it illegal to kill, harm, harass, cap-
ture, take, possess, collect, buy, sell or trade an American
Eel or damage the residence of an American Eel.

L’inscription de l’anguille d’Amérique en tant qu’espèce
menacée en vertu de la LEP déclencherait l’application
des interdictions générales en vertu de la LEP, ce qui ren-
drait illégal de tuer, de blesser, de harceler, de capturer,
de prendre, de posséder, de collectionner, d’acheter, de
vendre ou d’échanger l’anguille d’Amérique ou d’endom-
mager la résidence d’une anguille d’Amérique.

The application of the SARA prohibitions to the Ameri-
can Eel would lead to the closure of all directed commer-
cial fisheries, including Indigenous communal commer-
cial harvesting and aquaculture operations. The closure
of the commercial yellow and silver American Eel fishery
and the closure of the commercial elver fishery would re-
sult in a combined loss of profit for industry that is esti-
mated to be $12.7 million per year. Specifically, the clo-
sure of the commercial yellow and silver American Eel
fishery would result in an estimated loss of profit of $1.1
million per year for the more than 100 active commercial
and Indigenous communal commercial harvesters of
adult eels. In addition, the long-term closure of the com-
mercial elver fishery would result in a loss of profit for
the industry that is estimated to be $11.6 million per year
for the 11 elver licence holders, including three Indige-
nous communal commercial licence holders that were ac-
tive in 2023. The annual loss of profit for aquaculture fa-
cilities resulting from the inability to source eels in
Canada cannot be estimated at this time due to a lack of
data. It is anticipated that listing the American Eel under
SARA would have an impact on the sectors that hold,

L’application des interdictions prévues par la LEP pour
l’anguille d’Amérique occasionnerait la fermeture de
toutes les pêches commerciales dirigées, y compris la
pêche commerciale communautaire autochtone et les
opérations d’aquaculture. La fermeture de la pêche com-
merciale de l’anguille d’Amérique jaune et argentée et de
la pêche commerciale de la civelle entraînerait une perte
combinée de profit pour l’industrie estimée à 12,7 mil-
lions de dollars par année. Plus précisément, la fermeture
de la pêche commerciale de l’anguille d’Amérique jaune
et argentée entraînerait une perte de profit estimée à 1,1
million de dollars par année pour plus de cent titulaires
actifs de permis de pêche commerciale et de pêche com-
merciale communautaire autochtone d’anguilles adultes.
En outre, la fermeture à long terme de la pêche commer-
ciale de la civelle entraînerait une perte de profit pour
l’industrie estimée à 11,6 millions de dollars par année,
pour les onze titulaires de permis de pêche de la civelle, y
compris trois titulaires de permis de pêche commerciale
communautaire autochtone actifs en 2023. Les pertes de
profit annuelles pour les installations aquacoles décou-
lant de l’incapacité de s’approvisionner en anguilles au
Canada ne peuvent être estimées pour le moment en rai-
son d’un manque de données. On prévoit que
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process, package and ship adult eels and elvers. Further-
more, there could be economic impacts on facilities, such
as hydroelectricity dams, to comply with SARA.

l’inscription de l’anguille d’Amérique à l’annexe 1 de la
LEP aurait une incidence sur les secteurs de la conserva-
tion, de la transformation, de l’emballage et de l’expédi-
tion des anguilles et des civelles. De plus, il pourrait y
avoir des répercussions économiques sur les installa-
tions, comme les barrages d’hydroélectricité, pour se
conformer à la LEP.

Management of the American Eel Gestion de l’anguille d’Amérique

By continuing to manage the American Eel under the
Fisheries Act, Fisheries and Oceans Canada (“DFO”) can
reduce some negative effects on the species and its habi-
tat while sustainably managing the American Eel fish-
eries. In addition, under that Act, DFO can enhance sci-
entific information about population size and trends that
will guide management decisions and improve the safe
migration of the American Eel throughout its Canadian
range. DFO will continue to implement science and man-
agement measures designed to address ongoing threats
to the American Eel in Canadian waters. Examples of on-
going measures include improving fish passage at exist-
ing facilities, implementing a Precautionary Approach
Framework for the commercial yellow and silver Ameri-
can Eel fishery and shortening the recreational fishing
seasons. Further, the Possession and Export of Elvers
Regulations, which were published in Part II of the
Canada Gazette on December 18, 2024, aim to improve
the sustainable management of the elver fishery in At-
lantic Canada. DFO is also committed to the ongoing im-
plementation of management measures that contribute
to the recovery and conservation of the species. This in-
cludes initiatives such as supporting habitat rehabilita-
tion and restoration projects in collaboration with In-
digenous Peoples and partners and funding projects
benefiting eel passage during migration. DFO has and
will continue to assess the American Eel population in
Canada and consider all scientific advice in making man-
agement decisions with conservation in mind.

En continuant de gérer l’anguille d’Amérique en vertu de
la Loi sur les pêches, Pêches et Océans Canada
(« MPO ») peut réduire certains effets négatifs sur l’es-
pèce et son habitat tout en gérant de façon durable les
pêches de l’anguille d’Amérique. De plus, en vertu de
cette Loi, le MPO peut améliorer l’information scienti-
fique concernant la taille de la population et des ten-
dances qui guideront les décisions de gestion et la sécuri-
té de la migration de toute l’aire de répartition au
Canada. Le MPO continuera de mettre en œuvre des me-
sures scientifiques et de gestion visant à lutter contre les
menaces persistantes pour l’anguille d’Amérique dans les
eaux canadiennes. Parmi les mesures en cours, on
compte l’amélioration du passage des poissons dans les
installations en place, la mise en œuvre d’un cadre de
l’approche de précaution pour la pêche commerciale de
l’anguille d’Amérique jaune et argentée et le raccourcis-
sement des saisons de pêche récréative. De plus, l’objectif
du Règlement sur la possession et l’exportation de ci-
velles, publié dans la Partie II de la Gazette du Canada le
18 décembre 2024, est d’améliorer la gestion durable de la
pêche à la civelle au Canada atlantique. Le MPO s’est
également engagé à mettre en œuvre des mesures qui
contribuent au rétablissement et à la conservation de
l’espèce. Cela comprend des initiatives comme le soutien
des projets de rétablissement et de restauration de l’habi-
tat en collaboration avec les peuples autochtones et les
partenaires, ainsi que le financement de projets qui
contribuent au passage de l’anguille pendant la migra-
tion. Le MPO a évalué la population d’anguille d’Amé-
rique au Canada et continuera de le faire. Il tiendra
compte de tous les avis scientifiques pour prendre des
décisions de gestion axées sur la conservation.

Since the publication of the assessment and status report
on the American Eel by the Committee on the Status of
Endangered Wildlife in Canada in 2012, many manage-
ment measures have been implemented and considerable
progress has been made, such as reducing possession
limits in recreational fisheries and implementing individ-
ual river catch limits. Further, an ongoing initiative has
resulted in hundreds of American Eel commercial li-
cences becoming permanently retired through the con-
version of eel licences to licences in relation to other
species and by buying out licences.

Depuis la diffusion de l’évaluation et du rapport de situa-
tion du Comité sur la situation des espèces en péril au
Canada en 2012 sur l’anguille d’Amérique, de nom-
breuses mesures de gestion ont été mises en œuvre et des
progrès considérables ont été accomplis, comme la ré-
duction des limites de possession dans les pêches récréa-
tives et la mise en place de limites individuelles de prises
par rivière. De plus, une initiative en cours a permis le re-
trait définitif de centaines de permis de pêche commer-
ciale d’anguille d’Amérique par la conversion de permis
de pêche d’anguille à des permis d’autres espèces et par
l’achat de permis.
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